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PRÉAMBULE

Pour tous les projets soumis à évaluation environnementale,  une « autorité environnementale » dési-
gnée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ouvrage, de l’auto-
rité décisionnelle et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet, mais sur la qualité de l’étude d’impact et la prise en
compte de l’environnement dans le projet.

Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la par-
ticipation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Par courrier reçu le 7 juin 2024, l’autorité environnementale a été saisie par la Communauté d’agglomération de
Lunel (Lunel Agglo dans l’Hérault) pour avis sur le projet de création de la zone d’activités économiques « les
Portes du Dardaillon » et sur la déclaration d’utilité publique valant mise en compatibilité du Plan Local d’Urba-
nisme (PLU) de la commune de Lunel. 

Le dossier comprend une étude d’impact datée du 16 avril 2024. L’avis est rendu dans un délai de trois mois à
compter de la date de réception de la saisine et du dossier complet, soit au plus tard le 7 septembre 2024.

Le dossier comprend une étude d’impact complète, ainsi que les pièces relatives à la demande de déclaration
d’utilité publique de l’opération valant mise en comptabilité du PLU.

En application du 3° de l’article R. 122-6 I relatif à l’autorité environnementale compétente et de l’article R. 122-
7 I du Code de l’environnement, le présent avis a été adopté par la mission régionale d’autorité environnemen-
tale de la région Occitanie (MRAe)en réunion MRAe du 5 septembre 2024 conformément aux règles de déléga-
tion interne à la MRAe (délibération du 07 janvier 2022) par Jean-Michel Salles, Annie Viu, Philippe Chamaret,
Christophe Conan, Bertrand Schatz, Florent Tarrisse, Philippe Junquet, Yves Gouisset et Eric Tanays.

En application de l’article 8 du règlement intérieur de la MRAe du 29 septembre 2022, chacun des membres ci-
tés ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de
nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

L’avis a été préparé par les agents de la DREAL Occitanie apportant leur appui technique à la MRAe et placés
sous l’autorité fonctionnelle de sa présidente.

La saisine comprenait la contribution de la direction départementale des territoires et de la mer de l’Hérault du
12 août 2024.

Conformément à l’article R. 104-24 du Code de l’urbanisme, l’agence régionale de santé Occitanie (ARS) a été
consultée le 10 juin 2024.

Conformément à l’article R. 122-9 du même code, l’avis devra être joint au dossier d’enquête publique ou de la pro-
cédure équivalente de consultation du public.

Il est également publié sur le site internet de la MRAe1 et sur le site internet de la Communauté d’agglomération de
Lunel, autorité compétente pour autoriser le projet.

1 www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/occitanie-r21.html
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SYNTHÈSE
Le projet consiste en la création d’une Zone d’Activités Économiques (ZAE) sur 12 ha sur la commune de Lunel.
L’évaluation environnementale conduite est complète et de qualité, elle permet une bonne compréhension des
enjeux et des impacts attendus du projet. La description des mesures d’évitement, de réduction et de compen-
sation est bien traitée.

Du point de vue de la biodiversité, la MRAe ne partage pas le niveau des impacts résiduels retenus après les
mesures d’atténuation pour une partie des chauves-souris, de l’avifaune et des reptiles. Les mesures d’évite-
ment produites doivent être renforcées. Des risques de mortalité demeurent suffisamment présents pour que la
MRAe recommande la mise en place d’une mesure de compensation supplémentaire, intégrée à l’étude d’im-
pact, proposant des habitats compensateurs à la fois pour les espèces des milieux ouverts, semi-ouverts et boi-
sés.

La description technique des exutoires prévus des bassins de rétention doit mieux justifier de leur dimensionne-
ment et leur fonctionnement pour éviter toute incidence sur la ressource en eau. Le dossier doit être complété
pour confirmer que ces bassins ne se situent pas en zone inondable et qu’ils ne seront pas de nature à aggraver
le risque inondation.

La MRAe recommande d’approfondir l’évaluation des impacts du projet en phase exploitation sur les nuisances
sonores et la qualité de l’air et de prévoir des mesures permettant de limiter les effets sur la santé humaine des
salariés et des consommateurs.

Les infrastructures de transport prévues à l’échelle de l’intercommunalité doivent être décrites, car elles sont
susceptibles de générer des incidences cumulées avec le projet de ZAE et de faire évoluer la pertinence des
choix arrêtés, notamment pour les transports collectifs et les modes de déplacement doux.

Enfin, la MRAe recommande de réaliser un bilan des émissions de gaz à effet de serre directes et indirectes de
l’opération, à la fois durant la phase de réalisation et durant la phase d’exploitation, puis d’intégrer des mesures
d’évitement, de réduction et de compensation permettant de s’inscrire dans la trajectoire visant la neutralité car-
bone en 2050.

L’ensemble des recommandations est détaillé dans les pages suivantes.
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AVIS DÉTAILLÉ

1 Présentation du projet

1.1 Contexte et présentation du projet
La Communauté d’agglomération Lunel Agglo (CALA) souhaite créer une ZAE (Zone d’Activités Économiques)
dénommée « Les Portes du Dardaillon » sur la commune de Lunel. Cette zone, d’une emprise d’environ 12 ha
permettra de renforcer le développement économique du territoire. Le plan de masse prévoit 24 parcelles dont la
surface varie entre 2 061 et 4 287 m².

La CALA est propriétaire de 8 ha, les 4 ha restant sont en cours d’acquisition par procédure de déclaration d’uti-
lité publique. La procédure de déclaration d’utilité publique est requise pour ce projet, car il s’agit d’un aménage-
ment présenté comme d’intérêt général, pour lequel le maître d’ouvrage n’est pas assuré de la maîtrise foncière
et, de ce fait, le recours à l’expropriation est nécessaire.

La procédure de mise en compatibilité du PLU est accompagnée de la création d’une Orientation d’Aménage-
ment et de Programmation (OAP) spécifique à  la ZAC des  « Portes du Dardaillon »,  afin que ses principes
d’aménagement soient respectés.

La commune de Lunel (département de l’Hérault) compte 26 356 habitants selon le recensement de l’INSEE de
2020, sur une superficie de 24 km² ; ce qui représente une densité d’environ 1 104 habitants par km². La com-
mune est située à l’intersection de l’autoroute A9 et de la route départementale RD 600, à proximité des pôles
urbains de Montpellier (25 km) et Nîmes (32 km). Ce secteur se positionne en continuité de deux zones d’activi-
tés économiques existantes : « La Barthelasse » et « Camp Miaulaire ». Cette opération répond à un besoin en
développement de surfaces économiques sur le territoire de la communauté d’agglomération, où l’on constate
une forte expansion économique. Actuellement, les terrains sont des friches agricoles. Le projet prévoit, en plus
des voies routières, une voirie piétonne et cyclable.

Figure.1 : Plan de situation de la ZAE – Extrait de l’étude d’impact.

Le projet est divisé en plusieurs lots afin d’accueillir environ 30 à 50 entreprises. Il est prévu d’échelonner la
commercialisation en trois phases dont le descriptif complet figure page 144 de l’étude d’impact : d’abord huit
lots inférieurs à 2 500 m², puis quatre lots dont la superficie est comprise entre 2 500 m² et 3 000 m² et enfin
douze lots de plus de 3 000 m².

Les lots proposés le long de l’axe principal seront des parcelles « vitrines » pour lesquelles une attention particu-
lière sera portée aux choix des activités et des architectures. Situé en lien direct avec la ZA « du Camp Miau-
laire » et la RN113, le site est desservi par un axe principal connecté à la rue de La Barthelasse qui vient des-
servir les trois voies secondaires. Toutes les voies secondaires peuvent être prolongées vers l’est, en direction
de Lunel, dans le cadre d’un potentiel développement de la zone.
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Le projet tient compte des contraintes de réseaux existants (eau) en limite nord de l’opération. Des aménage-
ments paysagers entre les lots sont prévus pour intégrer le projet à son environnement. Des bassins de réten-
tion paysagers sont dessinés à l’ouest de la zone pour récupérer la totalité des eaux pluviales des surfaces im-
perméabilisées de l’opération. Ces bassins seront connectés au Dardaillon par l’intermédiaire d’un exutoire em-
pruntant le chemin de la Barthelasse jusqu’au cours d’eau.

Le plan de masse ci-dessous permet de visualiser les différentes phases :

Figure 2 : plan de masse (source : étude d’impact – réalisation bureau AJA)

La modélisation ci-dessous permet de visualiser le projet dans son environnement proche :

Figure 3 : modélisation de la ZAE (source : étude d’impact – réalisation bureau AJA)

Le projet se situe actuellement en zone IAU du PLU. Cette zone recouvre des terrains actuellement non équipés
ou insuffisamment équipés, destinés à être urbanisés. On distingue deux sous-secteurs :

• secteur IAUe : à vocation principale d’activités économiques et d’équipements collectifs au sud. Le por-
teur considérant la ZAE comme un secteur spécifique à vocation principale d’activités économiques, il
est proposé de créer un nouveau secteur : IIAUe12 qui suppose une modification du règlement du PLU.

2 zone à vocation principale de bureaux, d’artisanat, de commerce de gros, d’industrie, de locaux et bureaux accueillant
du public des administrations publiques et assimilés, des locaux techniques et industriels des administrations publiques
et assimilés.
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Le plan ci-dessous permet de visualiser les adaptations du zonage :

• secteur IAUa : à vocation principale d’habitat, d’équipements collectifs, de commerces et de services au
nord (hors plan ci-dessus).

1.2 Cadre juridique
Compte-tenu de sa nature, de son importance et de ses incidences potentielles sur l’environnement, le projet est
soumis à étude d’impact conformément aux articles L. 122-1 et R. 122-2 du Code de l’environnement, et entre
dans ce champ au titre de la rubrique 39° du tableau annexe de l’article R. 122-2, qui soumet à étude d’impact
les projets de « Travaux et constructions qui créent une surface de plancher supérieure ou égale à 40 000 m² ou
dont le terrain d’assiette couvre une superficie supérieure ou égale à 10 hectares ».

Afin de faire évoluer son PLU, une mise en compatibilité du PLU (articles L.153-54 et suivants du code de l’urba-
nisme) est engagée dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique.

La procédure de mise en compatibilité du PLU est accompagnée de la création d’une Orientation d’Aménage-
ment et de Programmation (OAP) spécifique afin que ses principes d’aménagement soient respectés.

La procédure de déclaration d’utilité publique (DUP) est requise pour ce projet, car il s’agit d’un aménagement
présenté comme d’intérêt général, pour lequel le maître d’ouvrage n’est pas assuré de la maîtrise foncière et, de
ce fait, le recours à l’expropriation est nécessaire.

Cette mise en compatibilité du PLU étant soumise à une évaluation environnementale, elle a fait l’objet, confor-
mément à l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme, d’une concertation publique associant, pendant toute la du-
rée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. Cette
concertation a également porté sur le projet et la procédure de DUP.

Enfin, le projet est soumis à dérogation à la stricte protection des espèces au titre de l’article L. 411-2 du Code
de l’environnement. Le dossier a été déposé en juin 2022 et selon le dossier, il est toujours en cours d’instruc-
tion. La MRAe a déjà émis un avis sur ce projet dans le cadre de la création de la ZAC. L’avis (n°2023APO44) a
été rendu le 02 mars 2023.3

3 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-occitanie-en-a1204.html
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1.3 Principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAe
Compte tenu des terrains concernés, de la nature du projet et des incidences potentielles de son exploitation,
les principaux enjeux environnementaux identifiés par la MRAe sont :

 la limitation de la consommation d’espaces naturels et agricoles et de l’artificialisation des sols ;

 la préservation des milieux naturels et des continuités écologiques ;

 la préservation de la ressource en eau (périmètre de protection éloignée des eaux potables et miné-
rales – forages des Horts);

 la préservation et la mise en valeur des paysages ;

 la gestion des déplacements et la promotion des transports en commun et des modes doux ;

 la prise en compte des risques naturels ;

 la prise en compte des enjeux liés à la transition énergétique et au climat.

2 Analyse de la qualité du rapport de présentation et de la dé-
marche d’évaluation environnementale

2.1 Qualité et caractère complet de l’étude d’impact
Formellement, l’étude d’impact aborde l’ensemble des éléments prévus à l’article R. 122-5 du Code de l’environne-
ment.

Sur le fond, l’opération d’aménagement intègre l’ensemble des politiques publiques conduites en matière de transi-
tions écologique, énergétique et climatique (liaisons douces, création et renforcement de l’armature végétale, désim-
perméabilisation, énergies renouvelables…). Quelques précisions sont cependant attendues, conduisant la MRAe à
recommander certaines évolutions notamment d’un point de vue de la biodiversité, de la ressource en eau et du
risque inondation (voir § 3).

2.2 Compatibilité du projet avec les règles d’urbanisme et les docu-
ments cadres

Le secteur de projet fait partie des sites identifiés pour le développement de zones d’activités économiques du
SCoT du Pays de Lunel  (objectif  3.1).  La commune de Lunel  dispose d’un Plan Local  d’Urbanisme (PLU).
D’après le PLU en vigueur, les parcelles liées au projet sont incluses dans la zone IAUe qui a pour principale vo-
cation l’installation d’activités économiques et d’équipements collectifs. Le règlement écrit ne permet pas aujour-
d’hui de réaliser le projet, car les zones concernées correspondent à des zones non urbanisées destinées à être
ouvertes à l’urbanisation (IAU), mais non constructibles, car non équipées ou insuffisamment équipées. Le dos-
sier comprend de ce fait une mise en compatibilité du PLU de Lunel (MECDU) sur le périmètre de la ZAE pour
permettre la réalisation de l’opération d’aménagement dans son ensemble, conformément aux articles L.153-54
à L.153-59 du Code de l’Urbanisme. Cette mise en compatibilité s’accompagne :

• de la création d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) spécifique ; elle repose sur
une identité paysagère et environnementale forte, inscrite dans la singularité de son paysage agricole,
entre ville et nature, aux abords du ruisseau du Dardaillon et de sa ripisylve4 ;

• des adaptations apportées dans le règlement et le plan de zonage (création d’un sous-secteur IIAUe1 à
vocation principale de bureaux, d’artisanat, de commerce de gros, d’industrie, de locaux et bureaux ac-
cueillant du public, des administrations publiques et assimilés)5.

4 Voir description complète p. 278 de l’étude d’impact

5 Règlement écrit figure p. 281 et suivantes de l’étude d’impact.
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2.3 Justification des choix retenus au regard des alternatives
En application de l’article R 122-5 du Code de l’environnement, l’étude d’impact doit comporter une description
des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d’ouvrage.

Le dossier ne comprend pas de variantes de localisation du fait, d’après la CALA, de la situation de la zone en
continuité d’aménagements déjà existants et de son accessibilité depuis les grands axes routiers (existant avec
la RN 113 et futur avec la future déviation qui traversera le site). Les autres zones économiques étudiées par le
passé ont été abandonnées compte tenu des multiples contraintes environnementales et techniques. Les préci-
sions apportées permettent  désormais  de  répondre  aux attentes   formulées par   la  MRAe dans son avis  n°
2023APO44.

À l’échelle de la zone d’étude, plusieurs variantes d’aménagement ont été étudiées sur la base des études de
trafic, de positionnement économique, acoustique et de potentiel de développement en énergies renouvelables.
Ces études ont permis de définir le contexte dans lequel se situe le périmètre d’implantation du projet d’aména-
gement. Trois esquisses successives sont présentées, dont la variante finale retenue. Cette dernière permet à la
fois une certaine modularité du programme, un phasage plus progressif des différents lots et des travaux, et la
création  d’une   trame  verte  et  bleue  ambitieuse.  La  MRAe  convient  qu’il   s’agit   de   l’esquisse  présentant   le
moindre impact pour l’environnement parmi les trois solutions étudiées. Toutefois, malgré les mesures d’atté-
nuation retenues, il apparaît que la réalisation de la zone d’activité conduira à une perte nette de biodiversité, le
projet devra donc intégrer l’identification de secteurs de compensation (cf. paragraphe 3.2). De plus, le choix de
positionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales pourrait aggraver les risques d’inondation (cf. Para-
graphe 3.7).

3 Prise en compte de l’environnement dans le projet
3.1 Maîtrise de la consommation des espaces naturels, agricoles et

forestiers.
La MRAe rappelle que l’objectif de maîtrise de la consommation d’espace constitue la première mesure d’évite-
ment des enjeux environnementaux les plus importants. Au demeurant, la loi « Climat et résilience » du 22 août
2021, complétée par la loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre l’artifi-
cialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux, rappelle l’urgence d’accomplir des progrès
conséquents en la matière et prévoit, afin de tendre vers l’objectif d’absence de toute artificialisation nette des
sols, que le rythme de la consommation d’espace entre 2021 et 2031 respecte l’objectif de ne pas dépasser la
moitié de la consommation d’espace observée entre 2011 et 2021. Les orientations régionales vont dans le
même sens avec l’objectif « zéro artificialisation nette » dès 2040 inscrit dans le SRADDET Occitanie6.

La MRAe évalue favorablement la réduction d’emprise foncière du projet qui passe de 30 ha à 12 ha. La Com-
munauté d’agglomération a également inscrit dans son Plan Pluriannuel d’Investissement 2020-2026, un projet
de requalification de zones d’activités économiques afin de les densifier et les restructurer autant que possible.
Cette action est complémentaire à la volonté de la commune de Lunel de s’engager dans le dispositif « Cœur de
ville » afin de revitaliser le centre-ville (recentrage des activités vers des espaces déjà urbanisés).

6 Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) approuvé le 14
septembre 2022.
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3.2 Préservation des milieux naturels et des continuités écologiques

Le contexte écologique est assez riche autour de la zone de projet, puisqu’on y trouve plusieurs ZNIEFF7 et sept
plans nationaux d’actions (PNA) qui concernent   la flore messicole, les pollinisateurs, les odonates, les chiro-
ptères, la Pie-grièche méridionale,  le Lézard ocellé et  l’Outarde canepetière. Il se situe également à plus de
quatre kilomètres de la Zone de Protection Spéciale (ZPS) Natura 2000 « Étang de Mauguio ».

La zone d’étude interfère également avec une trame verte et se situe à proximité du cours d’eau  « Le Dar-
daillon » qui correspond à une continuité écologique (trame bleue).

L’étude naturaliste indique la présence de onze habitats naturels. Seul le cours d’eau du Dardaillon présente des
enjeux de conservation « modérés », les autres habitats possèdent des enjeux « faibles »8.

D’un point de vue floristique, aucune espèce protégée n’est présente ou attendue sur la zone d’étude, mais elle
comprend 40 pieds de Nielle des blés (évaluée avec des enjeux de conservations « modérés » et présente en
partie nord – voir carte p. 703 de l’étude d’impact).

Parmi les insectes observés deux présentant des enjeux de conservation « modérés » : la Bubas bubalus et la
Decticelle à serpe.

Les inventaires confirment une diversité de chauves-souris conséquente (douze espèces). Une espèce présente
un enjeu de conservation « fort », le Grand Rhinolophe, et trois espèces des enjeux « modérés » : le Petit murin,
la Noctule de Leisler et la Pipistrelle de Nathusius. Une grande partie des espèces présentes sont sensibles à
l’artificialisation des terres et à la pollution lumineuse. La réalisation de la ZAE conduira donc à un abandon des
habitats de chasse, de transit, de repos justifiant de classer la totalité des habitats avec des enjeux « modérés »
pour les chauves-souris.

Pour les mammifères, le Dardaillon peut être utilisé par le Campagnol amphibie (enjeu « modéré ») pour sa re-
production et offrir un corridor de déplacement pour la Loutre (enjeu « fort »).

Les principaux enjeux pour les oiseaux sont localisés sur les friches et pâtures du site notamment pour l’Outarde
canepetière. Les milieux ouverts agricoles offrent une alimentation de la faune patrimoniale.

La MRAe partage la carte de synthèse ci-dessous présentant les enjeux écologiques de la zone d’étude. 

Figure 4 : bilan des enjeux écologiques à l’échelle de la ZAE (source : étude d’impact)

7 zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique, abrégée par le sigle ZNIEFF, est un espace naturel inven-
torié en raison de son caractère remarquable – Voir p. 106 et suivantes de l’EI

8 Voir p. 694 de l’EI.
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• Impacts et mesures environnementales retenus

Le projet détruira certaines jachères agricoles utilisées par la faune locale comme zones refuges et/ou d’alimen-
tation. Un niveau d’impact « modéré » est retenu pour destruction de zones refuges.

Le projet aura un impact notable en ce qui concerne les flux écologiques locaux (corridor écologique). En effet,
le projet isolera un secteur de milieux ouverts (7 ha environ) situé en bordure de l’urbanisation de Lunel-Viel. La
ZAE conduira à la fragmentation des milieux ouverts conduisant à une altération de corridors écologiques dont
l’impact est évalué comme « modéré ».

Le projet va entraîner  la destruction de 11,5 ha de milieux agricoles, servant à  la reproduction de plusieurs
groupes biologiques des milieux ouverts (plantes messicoles, insectes, reptiles et avifaune). Tous ces habitats
peuvent également servir de zones de repos terrestres pour des amphibiens, de zones d’hivernage pour l’avi-
faune. Cette destruction d’habitats de reproduction/repos représente un impact « fort » pour l’Outarde canepe-
tière, le Grand Rhinolophe et « modéré » pour la Nielle des blés, le Petit murin, la Noctule de Leisler, la Pipis-
trelle de Nathusius et  la Couleuvre de Montpellier. Ces impacts sont jugés  « faibles »  à  « très faibles »  pour
toutes les autres espèces locales.

La réalisation de la ZAE entraînera aussi la destruction d’habitats de chasse pour les chiroptères, les mammi-
fères terrestres et les oiseaux. Le projet, en détruisant les parcelles agricoles en jachère, pourrait altérer la quali-
té du territoire de chasse d’espèces de ces trois groupes. L’impact lié à cette destruction d’habitat d’alimentation
est évalué comme « modéré » pour l’Outarde canepetière et la Chevêche d’Athéna.

Enfin un risque « fort » direct et permanent de destruction d’individus est identifié pour l’Outarde canepetière et
« modéré » pour le Bruant proyer, la Cisticole des joncs, le Cochevis huppé, la Fauvette mélanocéphale (es-
pèces des milieux ouverts) et pour la Huppe fasciée, le Moineau friquet, le Serin cini, le Verdier d’Europe (es-
pèces des milieux arborés et urbanisés).

La MRAe relève en premier lieu que malgré des risques d’impact significatifs pour certaines espèces protégées
patrimoniales, le porteur de projet n’a retenu aucune mesure d’évitement supplémentaire à celle ayant conduit à
réduire l’emprise foncière initiale de la ZAE. Des mesures de réduction sont proposées9. Un tableau détaillant le
niveau des impacts résiduels par groupe d’espèces et par espèces est présenté pages 218 et suivantes de
l’étude d’impact. La MRAe considère que le niveau des impacts résiduels retenu est sous-évalué pour nombre
d’espèces (voir paragraphe suivant). L’argumentation justifiant d’une réduction importante entre le niveau des
impacts bruts et des impacts résiduels n’est pas suffisamment démonstrative, ni dans l’étude d’impact ni dans
l’annexe 8 dédiée à la biodiversité.

La MRAe recommande de revoir à la hausse le niveau des impacts résiduels attendus pour la perte d’habitats
naturels, pour les zones de refuge et d’alimentation (et de chasse), pour les zones de reproduction et pour le
risque de destruction d’individus pour les espèces suivantes : le Grand Rhinolophe, le Petit murin, Noctule de
Leisler et Pipistrelle de Nathusius, la Couleuvre de Montpellier, la Chevêche d’Athéna, le Bruant proyer, la Cisti-
cole des joncs, le Cochevis huppé, la Fauvette mélanocéphale, la Huppe fasciée, le Moineau friquet, le Serin
cini, le Verdier d’Europe, ainsi que pour les reptiles inventoriés.

À la suite, la perte nette de biodiversité n’étant pas suffisamment compensée pour les espèces précitées10, la
MRAe recommande de compléter l’étude d’impact par une mesure compensatoire visant à proposer des habi-
tats compensateurs à  la fois pour les espèces des milieux ouverts/ semi-ouverts et semi-boisés et boisés à
proximité du projet, intégrée dans le cadre d’un plan de gestion écologique définissant les modalités techniques
de mise en œuvre et de suivi dans le temps.

Enfin, conformément à la réglementation, l’étude d’impact aurait dû annexer le contrat d’obligation réelle envi-
ronnementale définissant à la fois la localisation précise des terrains de compensation, les modalités techniques
de gestion écologique et la durée des engagements dans le temps. Le mémoire en réponse à l’avis de la MRAe
du 2 mars 2023, qui formulait déjà cette demande, indique que la collectivité préfère attendre l’arrêté de déroga-
tion espèces protégées avant de contractualiser. L’étude d’impact devra donc être complétée par les modalités
arrêtées dans l’arrêté préfectoral autorisant la destruction d’espèces protégées.

9 Voir p. 213 et suivantes de l’EI.

10 ces espèces n’utilisant pas la même niche écologique que l’Outarde canepetière, notamment certains reptiles, passe-
reaux et rapaces, la mesure parapluie ciblée pour l’Outarde ne réduira pas le niveau des impacts résiduels.
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La MRAe considère que les parcelles qui seront retenues, doivent répondre à un gain de biodiversité à la fois
pour l’Outarde Canepetière et pour les espèces précitées.

La MRAe recommande de revoir à la hausse le niveau des impacts résiduels pour les espèces sui-
vantes : le Grand Rhinolophe, le Petit murin, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle de Nathusius, la Cou-
leuvre de Montpellier, la Chevêche d’Athéna, le Bruant proyer, la Cisticole des joncs, le Cochevis huppé,
la Fauvette mélanocéphale, la Huppe fasciée, le Moineau friquet, le Serin cini, le Verdier d’Europe faute
de mesures d’atténuation suffisantes. Cela doit être également le cas pour les reptiles inventoriés sur la
zone.

La MRAe recommande d’introduire une démarche compensatoire visant à proposer des habitats com-
pensateurs à la fois pour les espèces des milieux ouverts, semi-ouverts et boisés à proximité du projet,
intégrée dans le cadre d’un plan de gestion écologique définissant les modalités techniques de mise en
œuvre et de suivi dans le temps. Cette démarche devra détailler le calcul du ratio de compensation en
réévaluant les impacts résiduels (qui devront considérer les impacts cumulés), et en fondant le calcul de
ce ratio sur la fonctionnalité des milieux et en prenant en compte toutes les espèces.

La MRAe recommande d’intégrer le contrat d’obligation réelle environnementale définissant à la fois la
localisation précise des terrains, les modalités techniques de gestion écologique et la durée des engage-
ments dans le temps. Ce contrat doit répondre à un gain de biodiversité à la fois pour l’Outarde Canepe-
tière ainsi que les espèces précitées.

3.3 Milieu physique et ressource en eau
Des investigations géotechniques ont été menées en août 2017 dans le cadre de projet de la ZAE. Au droit de la
zone d’étude, le sous-sol est principalement constitué d’argiles et de sables du Quaternaire. La présence d’ar-
giles dans le sol implique deux contraintes à considérer :

• le risque de mouvements de terrain lié au retrait et gonflement des argiles (ce point est développé dans
le chapitre dédié à l’identification des risques naturels) ;

• la gestion des eaux de ruissellement, accentuée par une perméabilité faible.

Le porteur de projet ne prévoit pas de mesures spécifiques pour le risque de mouvement de terrain lié au retrait
et gonflement des argiles. En revanche des mesures spécifiques figurent dans l’étude d’impact pour gérer les
eaux de ruissellement.

Une seule masse d’eau souterraine est recensée au niveau du secteur d’étude, il s’agit de la nappe associée
aux alluvions anciennes entre le Vidourle et le Lez et le littoral entre Montpellier et Sète. Les données du BRGM
confirment que la zone est très vulnérable au risque de pollution. La sensibilité retenue est donc « forte ».

Cette nappe est exploitée pour l’alimentation en eau potable. Le projet est à l’intérieur et à proximité immédiate
de deux périmètres de protection éloignée de captages11 ; il s’agit des captages suivants :

• le captage public (puits communal) qui est en bordure immédiate du périmètre de protection ;

• les deux captages « les Horts est et ouest » ; le projet est à l’intérieur du périmètre de protection éloi-
gnée de ces captages.

Afin d’assurer la non dégradation de la qualité des eaux souterraines et la maîtrise de l’impact sur l’aspect quan-
titatif, le projet comprend des mesures d’évitement et de réduction avec la création de bassins de rétention en-
herbés. De plus, les ouvrages de sortie seront équipés de cloisons siphoïdes permettant le stockage des hydro-
carbures et des corps flottants et empêchant la pollution de se diriger vers le milieu naturel.

Le projet prévoit la création d’un réseau d’assainissement étanche pour réduire l’incidence potentielle sur la qua-
lité des eaux souterraines.

Le projet prévoit la mise en place d’un réseau d’eau pluviale enterré sous les voies de la ZAE. Il permettra
d’acheminer les eaux de ruissellement de la voirie jusqu’aux bassins de rétention enherbés prévus sur la frange
ouest de l’opération, en bordure du Chemin de Camp Miaulaire.

11 Voir cartographie p. 82 de l’étude impact.
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Le projet intègre la réalisation d’un réseau pluvial exutoire pour l’ensemble des ouvrages de rétention compen-
satoires. Ce réseau doit permettre l’évacuation d’un débit centennal.

Le projet conduira à l’imperméabilisation de grandes superficies, y compris des voiries, provoquant des inci-
dences sur l’écoulement et l’infiltration des eaux de surface. Afin de compenser l’imperméabilisation des sols par
la collecte et la rétention des ruissellements générés, il est prévu la réalisation de noues de rétention et de trois
bassins d’un volume total de 14 310 m³. Il est précisé que les volumes ont été définis selon les prescriptions du
service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des territoires et de la mer de l’Hérault.

Si la MRAe évalue favorablement la mise en place de ces bassins, elle recommande de compléter l’étude d’im-
pact en décrivant les modalités techniques du fonctionnement de l’exutoire de ces bassins.

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact par la description technique de l ’exutoire des bas-
sins de rétention et la démonstration que ces équipements n’aggraveront pas les incidences du projet
sur l’environnement.

3.4 Déplacements, nuisances sonores et qualité de l’air
• Déplacements      :  

La zone de projet présente une bonne accessibilité routière avec de nombreuses voies la desservant : la RN
113 et la rue de la Barthelasse au nord, le chemin de la Barthelasse en bordure nord-ouest, le chemin de Lunel-
Viel en bordure nord-est, le chemin du Camp Miaulaire en bordure ouest et le chemin du Mas d’Ensuque en bor-
dure sud.

Ces voies présentent une circulation modérée et disposent de réserves de capacités circulatoires satisfaisantes.
La desserte en transport en commun (TC) est très limitée en termes de fréquence et de points d’arrêt (avec par
ailleurs un arrêt existant excentré situé à 700 m).

L’étude  d’impact   identifie  des  enjeux  de  gestion  de  déplacements :  maintenir  des  conditions  de circulation
convenables sur les voiries d’accès à la ZAE, y compris au droit du giratoire de connexion avec la RN113 (ré-
serves de capacité satisfaisantes), développer les continuités piétonnes et cyclables est-ouest, depuis/vers Lu-
nel et Lunel-Viel, en s’appuyant sur les voiries de desserte locale/riveraine et les chemins existants, et envisager
l’aménagement d’un arrêt TC sécurisé aux abords de la ZAE.

L’urbanisation du site entraînera une demande supplémentaire en matière de transports en commun. Or, le dos-
sier ne présente pas de manière complète les mesures retenues.

La MRAe souligne l’importance de la question d’une desserte efficace en transports en commun du site de pro-
jet, notamment vis-à-vis des agglomérations montpelliéraine et nîmoise. Il importe de mettre en place des lignes
de bus attractives et de qualité afin de gérer les mouvements pendulaires et de diminuer l’usage de la voiture et
les émissions de gaz à effet de serre qui en résultent.

Par ailleurs, sur un plan de cohérence interne de l’étude d’impact, cette mesure de développement des TC doit
être d’autant plus développée qu’elle constitue selon l’étude d’impact la principale mesure pour lutter contre la
dégradation de la qualité de l’air dans le cadre de l’exploitation d’une ZAE.

De la même manière, la MRAe recommande d’intégrer dès à présent la description des actions retenues pour le
développement des transports collectifs et des modes doux en précisant leurs incidences sur l’environnement et
leur calendrier de mise en œuvre à l’échelle de la zone d’étude12. 

La MRAe recommande de renforcer la description des actions retenues pour le développement des
transports collectifs et des modes doux de déplacement et le calendrier de mise en œuvre, ainsi que les
mesures retenues visant à favoriser l’usage de modes actifs (vélo, marche) et de transports en commun
plutôt que l’usage de la voiture. En effet, la prise en compte de ces dessertes est de nature potentielle-
ment à faire évoluer le fonctionnement de la ZAE ou les choix d’implantation (condition d’accès, volumé-
trie des bâtiments, principes directeurs architecturaux...)

12 Une étude ultérieure des dessertes de transport telle que proposée par le porteur de projet n’apparaît pas adaptée pour
la MRAe, car le positionnement de ces infrastructures est de nature à faire évoluer l’implantation et les modes de fonc-
tionnement de la ZAE.
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• Nuisances sonores et qualité de l’air   

La voie ferrée Nîmes-Narbonne et la RN 113 constituent les principales sources de bruit du secteur. Le bruit fer-
roviaire est perceptible sur la totalité de la zone d’étude. Le bruit industriel est limité à quelques évènements so-
nores de courte durée et d’intensité moyenne (70-80 dB(A) au nord du site).

Globalement, le secteur de projet est situé en zone d’ambiance sonore « modérée ». La qualité acoustique du
site est « bonne » avec des bruits naturels dominants sur les deux tiers sud de la zone d’étude. Au nord, le cu-
mul du bruit de fond routier et des émergences liées aux passages des trains, et dans une moindre mesure au
bruit industriel, peut se traduire par une gêne modérée.

L’étude d’impact propose une modélisation en situation de projet de l’ambiance acoustique prévisionnelle en fa-
çade des bâtiments existants et futurs (un modèle acoustique numérique a été réalisé sur un périmètre intégrant
les principales sources de bruit).

L’étude d’impact ne comprend une caractérisation du niveau des nuisances sonores (impact) que durant  la
phase de travaux et non durant la phase d’exploitation. La MRAe recommande qu’une modélisation de l’impact
sonore soit réalisée et qu’en fonction des résultats des mesures d’évitement et de réduction soient intégrées au
projet.

En l’état, rien ne permet de déterminer de manière fine les conséquences du projet sur la pollution de l’air d’ori-
gine routière. On peut s’attendre à une augmentation des émissions d’oxyde d’azote (NOX). Le dossier ne com-
prend pas d’évaluation des incidences pour la santé humaine, ni de mesures d’évitement et de réduction pour
améliorer la qualité de l’air.

3.5 Lutte contre le réchauffement climatique et promotion des éner-
gies renouvelables

Le dossier contient une description du potentiel de développement des énergies renouvelables dans la ZAE,
conformément aux articles L. 300-1 du code de l’urbanisme et R. 122-5 du code de l’environnement. La MRAe
rappelle par ailleurs la nécessité pour le porteur de projet de prendre en compte les dispositions de l’article L.
171-4 du Code de la construction et de l’habitation, qui obligent à doter les bâtiments d’activités nouveaux et à
équiper les toitures et parkings d’équipements producteurs d’énergies renouvelables. 

L’étude d’impact indique :  « Autant que possible, le maximum des surfaces de toiture sera orienté sud et en
pente de 30 à 45° pour favoriser la productivité des installations ». Les intentions sont là, mais elles ne sont pas
déclinées de manière précise pour s’assurer que les objectifs seront atteints.

Le règlement de la ZAE ne prévoit pas d’ambitions claires visant à se conformer aux principes d’économies
d’énergies (sobriété), à limiter les îlots de chaleur, à limiter l’imperméabilisation ou à afficher des ambitions pour
végétaliser les parcelles commerciales et des particuliers (développement de la nature en ville, végétalisation
des clôtures ou d’aménagements), alors qu’il le fait pour le long des axes routiers qui sont créés.

La MRAe recommande de compléter le règlement de la ZAE par des orientations visant à se conformer
aux principes d’économies d’énergie (sobriété), de recours à des énergies décarbonées, de limitation de
l’imperméabilisation, de limitation des îlots de chaleur ou de végétalisation.

L’étude d’impact ne comprend pas d’évaluation des émissions de gaz à effet de serre du projet prenant en
compte l’artificialisation des sols (perte de séquestration carbone),  la phase de construction de  la ZAE et la
phase d’exploitation (fonctionnement de la ZAE et déplacement induit).

Pour compenser le bilan négatif de l’opération à la fois durant la phase de travaux et durant la phase d’exploita-
tion, la MRAe recommande d’intégrer des mesures d’évitement, de réduction et de compensation permettant de
s’inscrire dans la trajectoire visant la neutralité carbone en 2050.

La MRAe recommande de réaliser un bilan des émissions carbones directes et indirectes de l’opération
à la fois durant la phase de réalisation que durant la phase d’exploitation, puis d’intégrer des mesures
d’évitement, de réduction et de compensation permettant de s’inscrire dans la trajectoire visant la neu-
tralité carbone en 2050.
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3.6 Le paysage et le patrimoine
Le projet d’aménagement va modifier le paysage actuel dominé par les espaces agricoles (est et sud), mais en
continuité directe avec des espaces déjà fortement urbanisés par des zones d’activités localisées au nord et à
l’ouest du site. Ce projet générera des effets cumulés avec le projet de déviation routière attenant.

Il est prévu la mise en place d’un écran paysager (haie) en bordure du projet afin de réduire les nuisances vi-
suelles depuis les habitations du centre-ville de Lunel mais également de favoriser la biodiversité. Des aména-
gements paysagers entre les lots sont également prévus. L’étude d’impact met en outre en exergue la création
de milieux humides (bassins) ainsi que la préservation de zones naturelles (friches et jachères).

 Les photomontages ajoutés depuis le premier avis de la MRAe concernent uniquement l’environnement proche.
Les éléments de coupe, de matériaux, profil et espèces végétales attendus par la MRAe dans son avis 2023
sont désormais détaillés dans le dossier de mise en comptabilité du PLU et dans le cahier des charges des
prescriptions architecturales. Par ailleurs, dans le cadre de cette démarche de végétalisation, la MRAe attire l’at-
tention du maître d’ouvrage sur la nécessité de :

• lutter contre la prolifération d’espèces envahissantes. En particulier, il conviendra de privilégier des es-
pèces végétales au pouvoir allergisant le plus faible possible au droit des espaces végétalisés, de rester
vigilant à une bonne circulation et au renouvellement des eaux (et ainsi éviter des zones de stagnation)
et de retenir des choix d’aménagement et dispositions constructives permettant de limiter ou de prévenir
l’apparition de gîtes larvaires pour les moustiques ;

• assurer un entretien des espaces verts en respectant l’interdiction de l’usage de produits phytosani-
taires ;

• démontrer que les espèces végétales envisagées ne requièrent pas d’importants besoins en eau dans
un contexte de ressource tendu.

3.7 La prévention des risques naturels (inondation, feu de forêt)
La commune de Lunel est concernée par le risque inondation. La partie sud-ouest de la ZAE se situe en limite
de zones inondables. La réalisation de la ZAE impliquera la réalisation de bassins de rétention afin de gérer le
risque d’inondation par ruissellement. Or, d’après l’étude SUMBO PAPI, le secteur choisi pour positionner les
bassins de rétention se situe en zone inondable et pourrait constituer de ce fait un facteur d’aggravation du
risque. La MRAe considère que le positionnement des bassins de rétention est à réinterroger. Elle juge néces-
saire de démontrer que le choix définitif qui sera retenu ne conduira pas à une aggravation du risque d’inonda-
tion.

La MRAe recommande de démontrer que le positionnement retenu des bassins de rétention n’est pas de
nature à conduire à une aggravation du risque inondation. Dans le cas contraire, leur positionnement de-
vra être revu.

D’après le dossier départemental des risques majeurs du département de l’Hérault, le risque de feu de forêt sur
la commune de Lunel est fort. Toutefois, en l’absence de zone boisée sur et à proximité de la zone d’étude,
l’aléa feu de forêt reste très faible. La zone d’étude n’est pas concernée par des obligations légales de débrous-
saillement.
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